
La création d’articles personnalisés est possible dans le cadre du mode expert des paramètres frais-comptabilité. Le mode expert
active le bouton <Ajouter article personnalisé> dans le module Articles établissement. Ce bouton permet d’ajouter des articles
personnalisés dans le catalogue de l’établissement. Ces articles peuvent ensuite être répartis dans les catalogues par année d’étude,
encodés comme consommations, facturés et payés.

    La création des articles personnalisés implique de sélectionner au préalable le type dont ils relèvent (Frais scolaires
obligatoires, Frais scolaires facultatifs ou Services) ainsi que la catégorie à laquelle ils appartiennent en fonction du type sélectionné
(par ex. A1 – Piscine, A2 – Activités culturelles et sportives, A3 – Séjours pédagogiques avec nuitées, A4 – Fonds de solidarité si on
a sélectionné les Frais scolaires obligatoires). Sur cette base, les articles personnalisés se voient attribuer un code qui suit la
nomenclature des articles Infodidac : ils se placent les uns à la suite de l’autre en-dessous des articles existants. Avant de créer des
articles personnalisés, il convient dès lors de réfléchir à l’ensemble des articles personnalisés à créer, et ce conformément à la
législation en matière de gratuité.
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1. Activer le mode expert

L’activation du mode expert s’effectue à partir des paramètres frais-comptabilité. Vous cliquez sur l’onglet marron <Paramètres
frais-compta> et vous appuyez sur le bouton <Paramètres frais-compta> dans le menu principal pour ouvrir la page des paramètres
frais-comptabilité :

08 Créer des articles personnalisés

https://www.infodidac.be/modedemploiproeco5/gestion-des-frais/la-pr%C3%A9paration-des-articles/d%C3%A9finir-le-catalogue-de-l%E2%80%99%C3%A9tablissement-r113/
https://www.infodidac.be/modedemploiproeco5/gestion-des-frais/la-pr%C3%A9paration-des-articles/d%C3%A9finir-les-catalogues-par-ann%C3%A9e-d%E2%80%99%C3%A9tude-r117/
https://www.infodidac.be/modedemploiproeco5/gestion-des-frais/la-pr%C3%A9paration-des-articles/les-articles-infodidac-r109/
https://www.infodidac.be/modedemploiproeco5/gestion-des-frais/la-pr%C3%A9paration-des-articles/cr%C3%A9er-des-articles-personnalis%C3%A9s-r263/#1++Activer+le+mode+expert
https://www.infodidac.be/modedemploiproeco5/gestion-des-frais/la-pr%C3%A9paration-des-articles/cr%C3%A9er-des-articles-personnalis%C3%A9s-r263/#2++Bouton+Ajouter+article+personnalis+
https://www.infodidac.be/modedemploiproeco5/gestion-des-frais/la-pr%C3%A9paration-des-articles/cr%C3%A9er-des-articles-personnalis%C3%A9s-r263/#3++Cr+er+un+article+personnalis+
https://www.infodidac.be/modedemploiproeco5/gestion-des-frais/la-pr%C3%A9paration-des-articles/cr%C3%A9er-des-articles-personnalis%C3%A9s-r263/#4++Avertissements
https://www.infodidac.be/modedemploiproeco5/gestion-des-frais/la-pr%C3%A9paration-des-articles/cr%C3%A9er-des-articles-personnalis%C3%A9s-r263/#4+1++Pas+de+modification
https://www.infodidac.be/modedemploiproeco5/gestion-des-frais/la-pr%C3%A9paration-des-articles/cr%C3%A9er-des-articles-personnalis%C3%A9s-r263/#4+2++Pas+de+suppression
https://www.infodidac.be/modedemploiproeco5/gestion-des-frais/la-pr%C3%A9paration-des-articles/cr%C3%A9er-des-articles-personnalis%C3%A9s-r263/#4+3++Choix+des+types+et+cat+gories
https://www.infodidac.be/profile/288-katia/?wr=eyJhcHAiOiJjbXMiLCJtb2R1bGUiOiJyZWNvcmRzMiIsImlkXzEiOjI2M30=
https://www.infodidac.be/profile/288-katia/?wr=eyJhcHAiOiJjbXMiLCJtb2R1bGUiOiJyZWNvcmRzMiIsImlkXzEiOjI2M30=


Il faut cocher la case <Mode expert> et appuyer sur le bouton <Sauver> dans le menu d’actions. Il est désormais possible de créer
des articles personnalisés.

2. Bouton Ajouter article personnalisé

Lorsque le mode expert est activé dans les paramètres frais-comptabilité, le bouton <Ajouter article personnalisé> apparaît dans le
menu d’actions du module Articles établissement (sous l’onglet Préparation articles) :

Il se trouve dans ce module car les articles personnalisés sont créés au niveau du catalogue de l’établissement. Ils pourront ensuite
être répartis dans les catalogues par année d’étude.

3. Créer un article personnalisé

Pour ajouter un article personnalisé dans le catalogue de l’établissement, il faut appuyer sur le bouton <Ajouter article
personnalisé>. Vous confirmez la création de l’article personnalisé :

Et vous complétez la fiche de l’article personnalisé en suivant l’ordre des champs proposés :
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https://content.invisioncic.com/r273871/monthly_2021_11/10334437_ajouterarticleperso.png.c8b280f7653337404985a54557439042.png


<Type de frais> : A (Frais scolaires obligatoires), B (Frais scolaires facultatifs), C (Services) ou D (Divers). Après sauvegarde, le
type n’est plus modifiable.
<Catégorie> : Les catégories sélectionnables dépendent du type de frais sélectionné ci-dessus. Après sauvegarde, la catégorie
n’est plus modifiable.
<Code> : Ce champ est calculé par le logiciel. Il est généré suivant le dernier code existant de la catégorie sélectionnée.
<Libellé> : Le libellé est le nom général de l’article. Une fois nommé, l’article ne pourra plus être renommé car ce champ
deviendra non modifiable après sauvegarde. Seules les explications pourront être ajustées ultérieurement.
<Prix réel> : S’il est déjà connu et applicable à l’ensemble de l’établissement, le prix peut être encodé à ce niveau-ci. Sinon, il
pourra l’être dans les catalogues par année d’étude.
<Explications> : Ce champ permet de donner des informations complémentaires au libellé (date, tranche horaire, lieu, etc.). Il
peut être complété à ce niveau-ci ou dans les catalogues par année d’étude.

Lorsque les champs ont été complétés, il faut appuyer sur le bouton <Sauver> dans le menu d’actions. L’article personnalisé 
figure désormais dans le catalogue de l’établissement. Il est automatiquement coché et peut dès lors être sélectionné dans les 
catalogues par année d’étude. Il peut aussi être décoché via le module Définition des catalogues si son utilisation s’avère non 
nécessaire.

4. Avertissements

La création des articles personnalisés doit se faire en connaissance de certains éléments :

4.1. Pas de modification

Après sauvegarde, les articles personnalisés ne peuvent pas être modifiés : leur type, leur catégorie et leur code sont non 
modifiables. Seuls le prix et les explications peuvent être changés.

4.2. Pas de suppression

Les articles personnalisés ne peuvent être supprimés en cours d’année. Ils ne peuvent être supprimés qu’au changement d’année 

scolaire, lors de l’initialisation des frais au début de l’année scolaire suivante.

 En revanche, il est possible de décocher un article personnalisé qui s’avèrerait inutile.
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4.3. Choix des types et catégories

Le choix des types de frais et catégories d’articles doit respecter la législation en matière de gratuité. À titre d’exemple, un 
article facultatif ou un service ne peuvent figurer parmi les articles obligatoires. Une mauvaise sélection peut entraîner des 
erreurs dans le décompte-facture ou dans les autres documents frais.

 L’attestation fiscale de garderie est particulièrement sensible. Le calcul des montants déductibles se fait sur la base 
des catégories B2.Activités facultatives, C2.Accueil extrascolaire et C3.Stages et activités facultatives. Si vous 
sélectionnez ces catégories, il faut s’assurer que les articles personnalisés que vous y ajoutez donnent bien droit à une 
déduction fiscale.

 Les articles ajoutés aux catégories A1.Piscine, C1.Repas et boissons et C2.Accueil extrascolaire seront repris dans le 
fichier Excel d’encodage des consommations.


